
Ne privez pas les servantes d’Allah des mosquées
d’Allah ; mais qu’elles sortent sans parfum.

D’après Abû Hurayra — qu’Allah l’agrée —, le Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم a dit : « Ne privez pas
les servantes d’Allah des mosquées d’Allah ; mais qu’elles sortent sans parfum. »

[Bon] [Rapporté par Abû Dâwud]

Interdiction pour le tuteur/responsable d’une femme de l’empêcher d’aller à la mosquée
quand la sécurité est assurée, à condition qu’elle ne soit ni parfumée ni parée afin d’éviter la
tentation.
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